
CONTRAT DE SAILLIE DE L’ETALON  PUMKINS PONDI 

SAISON DE MONTE 2011 

LE VENDEUR L’ACHETEUR 

ECURIES DU PONTHOUAR 
Marie WITTE 
Castel-Tréaz 
29360 LE POULDU 
Tél : 06 81 90 01 20 – 02 98 96 95 46 
Mail : elevageponthouar@gmail.com 
N° de Siret : 44352209900011 
TVA Intracommunautaire : FR43443522099 

NOM :……………..……………………………………………… 
ADRESSE : ..…………………………………………………….. 
Tél : ………………………………………………………………… 
Mail : ……………………………………………………………… 

 

Centre agréé d’insémination (nom, adresse et tél du vétérinaire) : ……………….. 

 

  

        

La carte de saillie est réservée pour la jument : ……………………………………………………………   

N° de SIRE : ……………………                                                    Père : ………………………………………. 

Race : …………………..                                                               Mère : ……………………………………… 

Née le : …………………                                                              Par : ………………………………………….. 

Conditions de Vente : 

A la réservation de la carte de saillie, l’acheteur établit un premier chèque de 350€ TTC (soit 331,76€ HT + 

18,24€ TVA 5,5% ) à l’ordre des « Ecuries du Ponthouar » et leur adresse par courrier, joint au présent 

contrat complété et signé . Ce prix comprend 3 doses de 8 paillettes de sperme congelé qualité Eurogen et 

les frais d’acheminement en France hors Outre-mer et Corse. 

A la naissance, l’acheteur établit un second chèque de 250€ TTC (soit 236,97€ HT +13,03€ TVA 5,5%). 

La dose supplémentaire sera facturée 105,5€ TTC (soit 100€ HT + 5,5€ TVA 5,5%) hors frais 

d’acheminement. 

Les frais de mise en place de la semence sont à la charge de l’acheteur. L’attestation de saillie ne sera 

délivrée par le vendeur qu’après règlement intégral de toutes les sommes dues par l’acheteur. 

Fait à…………………………………….en 2 exemplaires, le …………………………………………………… 

Le vendeur                                                                         L’acheteur 
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